COMMUNE DE CELLETTES
AVIS DU MAIRE

Changement d’horaires d’ouverture de la mairie pour le
mardi 16 décembre 2025 apres-midi.

La mairie ouvrira exceptionnellement :

Mardi 16 décembre de 15H a 17h (au lieu de 14h)

Merci de votre compréhension

Joél RUTARD
Le Maire




